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regularisation de charges

Par angeli64, le 29/04/2016 à 18:19

Bonjour

je viens de demenager ,mon ancien proprio me reclame 700 euro de regularisation de
charges depuis 2014.
Il ne m a jamais envoyé un courrier de regularisation en fin d année pour me dire que je
devais des sous.

Est ce qu il a le droit?

Merci
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